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L’intégrité intellectuelle  
 

Dans son guide Intégrité intellectuelle, L’Organisation du Baccalauréat International 
campe son approche de l’intégrité intellectuelle sur des principes. Cet énoncé constitue 
la base de la politique de notre établissement. 
 

L’intégrité intellectuelle est un principe directeur de l’éducation ainsi qu’un choix 

d’agir de manière responsable qui garantit à son auteur que les autres lui 

accorderont leur confiance en tant qu’individu. Ce principe directeur constitue la 

base de toute prise de décision et de tout comportement éthique dans la production 

de travaux scolaires légitimes, authentiques et honnêtes.  
 

L’intégrité intellectuelle ne se limite pas à une définition ni à une politique scolaire 

bien structurée : elle doit également être incorporée à la « culture éthique » […]. 

Elle représente une obligation que l’ensemble de la communauté scolaire doit 

assumer et faire accepter, de façon à garantir que les élèves poursuivront leurs 

études et leur carrière professionnelle en se conformant strictement à ses principes.  
 

Pour encourager une culture de l’intégrité intellectuelle et inviter chacun à adopter 

une attitude positive à son égard, il convient de mettre au point une stratégie scolaire 

alliant politiques et bonnes pratiques, tout en comprenant la dimension 

fondamentale que l’intégrité intellectuelle confère à la construction authentique du 

sens et de l’apprentissage dans tous les programmes de l’IB.1 

 

 

Philosophie de l’établissement  
 

Notre établissement adhère aux principes fondamentaux de l’intégrité intellectuelle 
énoncés par l’Organisation du Baccalauréat international. La politique d’intégrité 
intellectuelle vise à développer des citoyens responsables, honnêtes et respectueux de la 
propriété intellectuelle.  Le respect et l’application de la présente politique est de la 
responsabilité de tous les acteurs de notre établissement.  Elle sera appliquée dans 
l’enseignement et l’évaluation et respectée dans les apprentissages et la production de 
travaux. 

 

  

 
1 BACCALAURÉAT INTERNATIONAL, Intégrité intellectuelle, 2019, Page 9. 
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Attentes générales dans l’application de la politique 
 

Cette partie présente les attentes générales dans l’adoption de pratiques éthiques 
empreintes de respect, d’honnêteté́, et d’équité.  Les attentes spécifiques sont 
présentées aux pages suivantes pour chaque acteur concerné par la politique d’intégrité. 
 

- Identifier les emprunts qui appartiennent à autrui dans un texte et utiliser les 
citations pour référencer les auteurs.  

 

- Référencer l’utilisation des images. 
 

- Citer les sources en utilisant les conventions reconnues. 
 

- Utiliser les notes en bas de page dans les écrits. 
 

- Réaliser les auto évaluations de façon honnête. 
 

- Identifier la contribution de chaque coéquipier dans un travail d’équipe. 
 

- Évaluer et commenter avec fiabilité. 
 

- Utiliser les technologies de l’information et les réseaux sociaux de façon 
responsable, entre autres en validant les sources.  

 
 

Responsabilités de la direction (équipe de gestion) 
 

- Élabore, met en place, applique et révise à chaque année la présente politique en 
collaboration avec l’équipe-école. 

 

- Présente la politique d’intégrité en milieu scolaire révisée au Conseil 
d’établissement à chaque année pour adoption. 

 

- Fournit les moyens et le soutien pour l’application de la présente politique.  
 

- Comprend ce qui constitue un cas de fraude et les conséquences qui en découlent.  
 

- Rend disponible la politique d’intégrité intellectuelle et à en fait la promotion 
auprès des élèves, des parents et de la communauté.  

 

- S’assure, par le biais de l’équipe d’enseignants, que tous les élèves comprennent 
ce que sont l’intégrité scolaire et la propriété́ intellectuelle.  Veille à ce que les 
élèves reçoivent un enseignement pour mettre en œuvre les bonnes pratiques 
liées à la présente politique et que les élèves connaissent les conséquences 
qu’entraînent le fait d’être reconnu coupable du non-respect de la politique.  
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Responsabilités de l’enseignant 
 

- Amène les élèves à développer des compétences de recherche éthiques dans le 
cadre de l’enseignement explicite des approches de l’apprentissage.   

 

- Amène les élèves à assumer leurs responsabilités et à s’engager à réaliser 
l’intégralité de leur travail honnêtement et sans assistance non autorisée (comme 
se faire aider par un tiers). 

 

- Réfère au guide Référentiel PEI2 pour appliquer eux-mêmes et faire respecter les 
principes de référencement des sources en respect de la propriété intellectuelle.  

 

- Est un modèle à suivre pour les élèves en respectent les droits d’auteurs.  
 

- Soutient pédagogiquement les élèves par l’utilisation du Référentiel, des exercices 
de modélisation, etc.  

 

- Informe les élèves des bonnes pratiques en matière d’intégrité intellectuelle et des 
conséquences prévues dans le cas du non-respect de la politique.  

 

- S’engage à être sensible à l’authenticité des travaux des élèves qu’il corrige.  
 

- Détecte et signale les cas de plagiat, de collusion ou de reproduction d’un travail 
et en informe la direction et le coordonnateur le cas échéant. 

 
 
Responsabilités du coordonnateur  
 

- Assiste la direction dans la révision annuelle de la politique. 
 

- Soutient la politique de l’établissement et s’y conforme. 
 

- Coordonne le soutien pédagogique aux enseignants en respect de la politique 
d’intégrité. Il fait, au besoin, des recommandations dans l’utilisation des règles 
d’intégrité. 

 
 
Responsabilités du parent ou du tuteur légal 
 

- Prend connaissance de la politique d’intégrité intellectuelle.   
 

- Encourage son enfant à mettre en place de bonnes pratiques afin de respecter les 
fondements de cette politique.  

 

- Consulte le Référentiel PÉI3 et encourage son enfant à l’utiliser. 
 

 

 
  

 
2 Fascicule créé par les coordonnateurs des écoles Saint-Jean et Paul-Hubert.  
3 Ibid. 
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Responsabilités de l’élève 
 

- Comprend la signification et l’importance des concepts liés à l’intégrité, à 
l’authenticité́ et à la propriété́ intellectuelle.  

 

- S’engage à réaliser l’intégralité de son travail honnêtement et sans assistance non 
autorisée (comme se faire aider par un tiers). 

 

- Fait preuve d’honnêteté intellectuelle dans la réalisation de ses travaux et la 
production d’examens. 

 

- Utilise le Référentiel PÉI4 afin de citer correctement les idées et les travaux 
empruntés à autrui. 

 

- S’assure que les travaux remis et soumis à l’évaluation sont des tâches 
authentiques. 

  

- Respecte les dates limites imposées par l’établissement, les enseignants et les 
coordonnateurs.  

 

- N’autorise pas un autre élève à copier son travail.  
 

- Signale un incident relevant de la mauvaise conduite. 
 

Dans le cadre du projet personnel du PEI  
L’élève est en mesure de fournir des preuves de l’authenticité de sa démarche tout au long du 
processus de réalisation.  De plus, un formulaire d’intégrité dument complété et signé par un 
superviseur ou un coordonnateur accompagne chaque rapport du projet personnel.  Ce 
formulaire atteste de l’authenticité de la réalisation de l’élève et de sont originalité.   

 
 

Conséquences en cas d’infraction 
 

Un cas de mauvaise conduite en matière d’intégrité intellectuelle sera sanctionné.  La 
personne témoin d’une infraction doit, dans les plus brefs délais, informer la direction et 
le coordonnateur de l’établissement.  
 

Une rencontre entre l'élève et l’administration de l'école sera organisée pour avérer les 
faits.  Les parents seront informés et une note sera consignée au dossier de l’élève.  Les 
conséquences et les niveaux de sanctions présentés en annexe constituent une base de 
référence mais ne peuvent être appliquées de façon systématique puisque celles-ci sont 
en attente de validation par les comités-écoles des normes et modalités ainsi que les 
comités-écoles des codes de vie.  
 

  

 
4 Fascicule créé par les coordonnateurs des écoles Saint-Jean et Paul-Hubert. 
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Lexique et précisions  
 

Authenticité   

Tâche authentique : Travail basé sur les idées originales de l’élève. Lorsque les idées ou 
le travail d’une autre personne sont présentés dans un travail, les sources sont citées de 
manière appropriée.  
Évaluation authentique : Reflet fidèle du niveau d’accomplissement personnel de 
l’élève5. 
 

Fraude  
Comportement procurant ou susceptible de procurer un avantage déloyal à l’élève ou à 
tout autre élève dans une ou plusieurs composantes des apprentissages scolaires. 
 

Évaluation fiable  
Tous les élèves sont traités équitablement.  Une notation fiable signifie que la même note 
(ou une note très proche) est attribuée pour un travail, quel que soit le correcteur6.  
 

Intégrité intellectuelle  
L’intégrité intellectuelle est un principe directeur de l’éducation ainsi qu’un choix d’agir 
de manière responsable.  Ce principe directeur constitue la base de toute prise de 
décision et de tout comportements éthiques dans la production de travaux scolaires 
légitimes, authentiques et honnêtes7. 
 

Infraction  
Une infraction est l’adoption d’un comportement de mauvaise conduite, l’utilisation de 
la tricherie ou de la fraude dans le cadre scolaire. L’infraction recense toutes les actions 
qui mènent l'élève à commettre un manque de respect envers la propriété intellectuelle.  
Sont considéré comme des infractions : 

- la collusion, le plagiat et la tricherie; 
- la reproduction de travail; 
- l’utilisation de notes ou la collaboration non autorisées; 
- la possession de matériel non autorisé lors d’un travail ou d’un examen; 
- l’adoption d’une mauvaise conduite ou un comportement perturbateur lors d’une 

évaluation; 
- l’échange, la transmission ou l’obtention d’informations orales ou écrites entre 

élèves avant ou pendant une épreuve (acte avéré ou tentative); 
- la falsification de renseignements ou de données; 
- l’inclusion de contenu hors de propos, à caractère offensant ou obscène dans un 

travail; 
- la remise d’une partie d’un travail commandé à un tiers, modifié par un tiers ou 

fourni par un tiers.  
Tout autre comportement procurant un avantage déloyal. 

  
 

5 BACCALAURÉAT INTERNATIONAL, Intégrité intellectuelle, 2019, Page 5. 
6 BACCALAURÉAT INTERNATIONAL, Principes et pratiques de l’évaluation de l’IB, Page 5. 
7 BACCALAURÉAT INTERNATIONAL, Intégrité intellectuelle, 2019, Page 3. 



 - 6 - 

Lexique et précisions  
 
 

Plagiat  
Copier des sources externes.  Présenter les idées, les propos ou le travail d’une autre 
personne sans mentionner correctement, clairement et explicitement les sources. Une 
partie ou la totalité d’un travail plagié constitue une infraction8. 
 
Plagiat d’un pair  
Copier le travail d’un autre élève, prêter son travail ou laisser un autre élève le recopier9. 
 
Reproduction d’un travail 
La présentation d’un même travail pour différentes exigences. La reproduction peut 
s’avérer dans une même année scolaire ou sur plusieurs années de même qu’elle peut 
concerner le travail d’un élève ou le travail d’un élève (en tout ou en partie) d’une année 
précédente10.  
 
Réseaux sociaux 
Plateforme Web qui permet à des personnes ou à des organisations d'être connectées 
et d'interagir entre elles, par exemple Facebook, LinkedIn et WeChat11. 
 
 
 
 

  

 
8 BACCALAURÉAT INTERNATIONAL, Intégrité intellectuelle, 2019, Page 34. 
9 Ibid. 
10 Ibid. Page 51. 
11 QUÉBEC, OFFICE QUÉBÉCOIS DE LA LANGUE FRANÇAISE, Consultation en ligne. 
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Annexe  
 

Tableau des sanctions12  

 
12 BACCALAURÉAT INTERNATIONAL, Intégrité intellectuelle, 2019, Pages 40 à 43. 
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Annexe  
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Annexe  
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Annexe  
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